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ALLEMAGNE. — francfort , 31 juillet.
On écrit de Mayence , le 30 juillet : . , -
Hier l’a «semblée générale de la société du chemin d h 

formée à Mayence a adopté, à la «ajont.. des quatre-cm- 
quièmes de voix, les bases d’un projet de reunion avec 
Francfort et Wiesbade pour l’exécution d un chemin de 
fer sur la rive droite du Mein, qui “"'eaiV Francfort 
avec Mayence et respectivement avec Cassell, Wiesbade et

Parmi les députations des villes et des corporations qui 
arrivent journellement à Hanovre pour présenter leurs boni 
mages au roi, on a aussi remarqué l’évêque catholique de 
Hildes'heim, dont la réception extrêmement distinguée a 
frappé l’attention de tout le monde. Il a aussi été invite a la 
table du roi, et cet honneur n'avait encore été accorde 
qu’à lui. Le roi doit avoir dit à l'évêque qu’il devait bien se 
tarder de croire qu’il ne fût pas favorable aux catholiques 
par. la raison qu’au parlement d’Angleterre il s’était prononce 
contre eux avec force , car les motifs de la conduite qu il a 
tenue dans cette circonstance tiennent à des causes tempo 
relies que les catholiques ont soulevées en Angleterre, tandis 
qu’en Allemagne le clergé catholique est véritablement annne 
d’un esprit religieux.. Qu'il leur sera eu aide et qu’il les pro
tégera auta'nt qu’il sera en lui eten toutes choses.

(Mercure de Francfort.)

TRANCE - — paris , le 3 août.
!0n annonce que le voyage du roi à Eu ne durera pas plus 

deioà 12 jours. Son but est de montrer le château à Mme. la
duchesse d Orléans et d’examiner les travaux qui y ont été 
faits depuis le dernier voyage de S. M. M. de Montalivet, 
ministre de l’intérieur , accompagne le roi à |Eu. L. M. sont 
partis hier malin. ‘

— Hier, à sept heures et demie ,1e roi, la reine , M * Adé
laïde , M. le duc de Nemours et les princesses , sont partis 
pour le château d’Eo.

,_ Mardi à sept heures et demie do soir, le duc et la du
chesse d’Orléans sont arrivés à Rouen.

A leur débarquement, L. A. R. sont entrées sous une tente, 
où M. Henry Barbet, maire de Rouen , a adressé un discj"- 
à M. le duc d’Orléans, dans lequel on a remarqué le pq 
suivant •

, Rouen a pris, pour vous recevoir , un aspect de fetç. 
Notre industrie , qui traverse péniblement de bien mauvais 
jours, cachera ses plaies devant vous; niais vous voudrez cpn- 
na'Rre la vérité, et nous sommes ici pour vousda dire. En 
vous accompagnant dans nos ateliers , nous vous exposerons 
les causes de nos souffrances commerciales, et nous aurons à 
■Vous signaler sur tout le malheur d’une mesure qui paralyse 
nos forces productives, en mettant a trop haut prix la 
hpuille destinée à alimenter nos fourneaux.

n II est doux de coufier ses vœux et ses besoins a qui sait si 
bien les comprendre, et l’accueil que vous recevrez partout 
de nos concitoyens vous montrera qu’elle est leur con
fiance dans vos patriotiques intentions. »

Le prince royal a répondu qu’il lui était pénible que son 
voyage coïncidât avec la crise qui afflige notre commerce; 
mais, a-t-il dit, espérons que le terme en est arrivé ; ce sera 
toujours le but du gouvernement, qui sait combien Rouen 
est digne de toute sa sollicitude.

— D’apiès une lettre reçue de St. Sébastien ^Espagne) la 
légion auxiliaire anglaise, qui a comptédans le temps au-delà 
ele-dix mille hommes,est réduite maintenant à 15^2 hommes, 
dont 939 d'infanterie, les officiers compris; 2I8 artilleurs, 
2ÔI lanciers , 5f> sapeurs mineurs, 70 soldats d’ambulance.

— Des nouvelles reçuesdu Portugal annoncent que la reine 
aurait été entourée d’hommes armés dans son palais; on 
aurait menacé de la déposer et de nommer un conseil de ré
gence de cinq mémbres.

— Depuis quelques jours, nous voyons annoncer dans les 
journaux que le gouvernement français prépare une expédi- 
tiôn pour Haïti ; on nomme même M. de Mackau comme 
devant la commander. Nous ne savons sur quelles données 
on s’étaie pour annoncer celle expédition, car nous n’a
vons rieu appris de positif qui puisse justifier ces hrnits.

(J. de Paris.)

Bulletin de la bourse de Paris du 2 août —La hausse des consolidés 
anglais arrivés à 92 avait dès le commencement de la Bourse produit 
un mouvement ascensionnel sur le 3 p c.; au parquet on demandait 
à 79 65, mais on n'a pu tenir à ce prix , et bientôt on a coté 79 45 
offert; le dernier cours a été 79 55, au parquet, l’actif a monté à 23 
3|4 ; par suite des depêches télégraphiques , quelques ventes ont fait lié* 
cbir au-dessous ; mais on remarquait que la tenue était meilleure que 
les jours passés et que les achats étaient faits pour compte de bonnes 
maisons; ou a fait à prime à 25 dont t fr.

Les chemins de fer demandés hier par centaines à la fois , tant de 
St Germain que rive gauche et rive droite, ont été offerts aujourd’hui 
par un agent de change qui, dit-on , avait reçu ordre de contrecarrer 
*?, hausse sur cçs valeurs. H en est résulté qu’en pëu d’instans le St. 
,,sîrîla’n.a baissé de 980, dernier cours, à 965 offert ; la rive droite de 
720 à 705, et la rive gauche de 620 à 6»5. Les partisans de la hausse 
ont profilé dejçeHe dépréciation subite et se sont emparés de tout ce 
qui a été vendu au plus bas prix.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Les lettres de Saragosse du 26 juillet, disent qu'on y at

tendait avec bien de l’iuipati-née des nouvelles de Cantavieja. 
D’après les derniers avis, Oraa n’était pas à plus d’une marche 
des carlistes, et Espartero cherchait à se placer entre Ganta- 
vieja et 1 Ebre.

Maintenant voici les dépêches télégraphiques reçues hier 
soir :

« Bordeaux , 1er, août 1837 , à T heure.

J’apprends par voie de tner .de Santander ; du 28, que 
don Carlos était entré dans cette province à la tête de 2400 
hommes,'et qu’il était à Carriedo. Quelques troupes étaient 
parties de Santander pour l’observer, et on y attendait 4 ba
taillons venant de St .-Sébastien pour le combattre,

» On écrit de Painpelune du 27, que l’expédition de Zaria- 
teguy , forte de 7 bataillons et 2 escadrons, avait définitive
ment passé l Ebre le 22 , à Piedra Lata, sçdirigeant sur Santa- 
Gasilda, Les généraux Alcala «t Escaleca étaient en marche 
et devaient se réunir le 26 à Bellarada pour poursuivre eetle 
expédition, qui a probablement pour but d'attirer à elle une 
partie des troupes qui poursuivent don Carlos.

« Le courrier de Saragosse manquant hier , je ne sais rien 
de nouveau sur la marche du prétendant ; seulement sur la 
frontière on le disait malade à Cantaviéja, où il parait avoir 
réuni toutes ses forces. »

« Bordeaux, ter. août 1837 , à 5 heures ij2 du soir.
» On écrit de Saragosse, le 29, que D. Carlos avec toutes 

ses forces avait fait un mouvement du côté de Cenia dans la 
direction de l’Ebre et qu’Oraa le suivait avec ses troupes.

» Narbonne, 2 août, 4 heures t|2,du matin.
Le baron de M-er avec 600 hommes et 3oo chevaux a 

forcé le passage de Capsacosta et s’est rendu à Gampredou. 
Urbistondo était le 3l à une petite distance de Ribias.

» On écrit de Barcelonne du 28 que Tristaoy était toujours 
dans les environs de Molina del Rey mettant à contributions 
ce pays.

Quant au mouvement de don Carlos vers Cenia avec toutes 
ses troupes, il indiquerait l’intention des carlistes de repasser 
l’Ebre ad même endroit où ils l’ont traversé pour entrer dans 
le Bas Aragon, et à moins qu’Oraa et Espartero ne le sui
vent de plus près qu’ils ne l’ont fait jusqu’ici, don Carlos 
Ironvera peu d’obstacles à effectuer ce passage, puisque le 
baron de Meer se trouve au nord de la Catalogne avec la plus 
forte partie de ses troupes.

— On écrit de Bayonne ,le 3o juillet :
Le but du mouvement de Castor est de tenir en échec de 

ce côté les forces christinos , pour donner le temps au batailr 
Ion destiné pour Potes, et à la junte carliste d’arriver à leur 
destination.

La brigade de Guirgue est , dit on , arrivée à Oûa , en avant 
de Frias , se dirigeant sur Briviesca. C’est à ce point que doit 
être arrivé Jariategui, après avoir passé la Gamorbo. Cette 
dernière division a passé l’Ebre, entre Haro et Brinas , le 23, 

— Un bulletin du chef politique de Huesca , du 28 juillet, 
contient les nouvelles suivantes ;

Le 26, don Carlos était encore à Cantavieja avec i,5oô 
hommes, y compris la garnison. Le reste de l’expédition , 
en comptant les bandes de Cabrera et de Tena, peut s’élever 

7,3oo hommes et occupe Monte-Sanlo, Mota et Las Mata; 
ifanl Sébastien el Villareal se trouvent à Gastellon. La fac

tion est en proie à l’anarchie , les soldais se sont hautement 
prononcés contre toute tentative qui n’aurait pas pour but 
de les ramener dans leur pays, la Navarre et les provinces 
basques. C’est en flattant cette idée que le prétendant est 
parvenu à les empêcher de se débander. La moitié des ha- 
bilans de Cantavieja ont abandonné cette ville pour se réfu
gier à Morelia , Canos et Vinaroz. A tout moment, je m’at
tends à recevoir la nouvelle d’une action décisive.

Le chef politique, Rivas.
— M. Mendizabal a présenté aux cortès, dans la séance du 

l6 juillet, un projet de loi sur une contribution extraordi
naire de guerre dont voici les principaux articles :

Art. 1er. Il sera levé une contribution extraordinaire de 
guerre sur toutes les espèces de richesses de la nation.

Art. 2. Il sera exigé un dixième pour cent, sans aucune 
déduction ou retenue sur les renies, droits, revenus , pro
duits et émolumens provenant de propriétés rurales non 
cultivées par leurs propriétaires. Les propriétés rurales cul
tivées par leurs propriétaires ne payeront que 4 o|o.

Art. 7. En attendant que les propriétaires, fermiers ou 
administrateurs fournissent les états mentionnés dans les 
articles précédens , ils payeront le cinquième de leurs quote 
respective.

— L’ordre royalqui interdit les ports d’Espagne au com
merce sarde , dont nous n’avons pu donner hier qu’une 
courte analyse, est un document qui doit être publié dans 
son entier. C’est presque une déclaration de guerre:

ORDRE ROYAL.
Excellence, le gouvernement sarde, persistant dans sa 

conduite injustifiable et décidément hostile envers S. M. la 
reine Isabelle II et la cause de la liberté espagnole , après

avoir forcé, par ces attaques et ses provocations non méritées,
S. M. la reine régente à prendre certaines mesures impérieu
sement .commandées par, la dignité de la nation et du trône, 
dans l’intérêt delà sûreté de lélat, vient d’ajouter une nou
velle insulte à ses outrages antérieurs , en ordonnant qua 
partir du Ier de ce mois tous les ports de la monarchie se
raient fermés aux vaisseaux sous pavillon espagnol, et que 
tous ses agens consulaires en Espagne cesseraient leurs fonc
tions.

Cette mesure , qui n’a été précédée d’aucune déclaration 
préalable, laquelle aurait pu servir d’avertissement à notre 
commerce, n’a été notifiée au consul-général de S. M. k 
Gênes, que le 2 courant, et. cela verbalement seulement.

Eu présence d’un procédé si violent, si injuste et si cou* 
traire aux usages suivis par les nations civilisées, la reine 
régente , tout en se réservant d’ajouter les mesures quelle 
jugera convenables pour obtenir la réparation d’une pareille 
insulte et une indemnité pour les pertes qu’a éprouvées ou 
éprouvera le commerce, na pu , malgré sa modération bien 
connue, ne pas employer les représailles que commande 
l’honneur national , et en conséquence, le conseil des mi
nistres entendu, elle a ordonné ce qui suit:

t° Tous les ports du royaume seront immédiatement fer
més au pavillon sarde, à l’exception des navires marchands 
de cette nation qui avant le 1er. janvier 1838 y arriveraient 
des pays d’outre, mer avec une cargaison appartenant, ou 
consignée à des Espagnols ;

20 Les consuls et vice-consuls sardes qui se trouvent dans 
le royaume devront cesser immédiatement leurs fonctions. Ils 
ne pourront être considérés et traités que comme des per
sonnes privées;

3° Les consuls et vice-consuls sardes, ainsi que les sujets 
sardes résidant en Espagne , ou qui traverseront le royaume, 
seront soumis au droit commun et ne pourrout réclamer au
cun privilège d’extranéité.

Veuillez , en conséquence, communiquer le présent ordre 
royal aux autorités qui dépendent de votre ministère pour 
qu’il soit immédiatement mis à exécution dans la partie qui 
les concerne.

Dieu vous garde. Fait an palais, le 22 juillet i83y.
Signé , LE PRÉSIDENT DU CONSEIL.

Au ministre de la marine.

PORTUGAL.
Les dernières nouvelles du Portugal ne vont pas an delà du 

23' juillet. Le mouvement insurrectionnel n’a pas encore gagné 
Lisbonne et Oporto , mais il paraît avoir des ramifications 
très étendues dans plusieurs provinces.

Voici ce qu’on lit dans la correspondance de Lisbonne, en 
date du 23 juillet, publiée par le Morning Herald :

u Notre ville et Oporto sont toujours tranquilles. La Gae 
zelte officielle et le National, les deux seuls journaux qui 
paraissent encore, portent que les tentatives faites à Barca 
et ensuite à Estremoz, pour rétablir la charte, ont complè
tement échoué; les partisans de la charte prétendent le 
contraire.

» La charte a été proclamée à Gastello. Branco, Valence, 
Barcellos, Arcos , et Ponte de^Lima. Les troupes seules s’en 
sont mêlées, la population est restée neutre partout.

u On dit que le général Schawalbich et l5oo hommes sous 
ses ordres se sont révoltés à Visca et qu’un mouvement sem-« 
blable a éclaté à Santarem , sur le Tage , à 57 milles au dessus 
de Lisbonne. Le gouvernement siinnle une grande con
fiance, mais il est très-inquiet.»

Ces détails sont exacts. Il est certain que l’insurrection 
n’a pas été vaincue par les soldats envoyés de Lisbonne pour 
la réprimer, et que les troupes sont généralement très-mal 
disposées.

Un journal anglais accuse nettement lord Boward de Wal
den, ministre d’Angleterre en Portugal, d’avoir manifesté 
□ ne vive sympathie pour les auteurs de cette nouvelle tenta
tive. (J. des Débats.)

ybqc~-------- -

HOLLANDE.
Le Journal de La Haye, analysant la collection de docu- 

rnens concernant la question belge communiqués par le mi
nistère.anglais au parlement, collection la plus complète de 
toutes celles qui aient vu le jour jusqu’ici, publie une revu ; 
des relations politiques des Pays-Bas depuis i830. Ce journal 
fait entre autres les réflexions suivantes :

« Le principe d après lequel le gouvernement anglais pré
tendait agir, d accord avec la France et les autres puissan
ces, est le maintien de la paix européenne, qu’on fesait dé- 
pendr" de la séparation de la Belgique d’avec la Hollande. Ce 
principe a un sens éventuel. La France était en fermentation. 
Le seul moyen pour prévenir , disait-on, l’incorporation de 
la: Belgique à la France consiste dans la constitution de 
l’indépendance de la Belgique. Ce n’est qu’à ce prix que le 
gouvernement de Lonis-Philippe peut mettre un frein à l’agi
tation révolutionnaireet à l’esprit de conquête napoléonienne.



it mimôvn

■On iv*invoquait pas- ce qui est juste , ruais ce qni pouvait 
essorer le maintien de la paix. Peut-on , depuis 183a , in
voquer encore le même principe? Ne doit-o-u pas plutôt in
voquer celui de la balance politique de l'Europe, derrière 
lequel on poursuit un tout autre but, et surJequeLceux qui 

-ont eu le pouvoir eu ni ai ne s’appuient pour garantir leurs 
•propres intérêts.

» On s est étonné que le roi desPays-Bas n’ait pas aban. 
donné ses droits de souveraineté sur-la Belgique, et qu'il ait 
paru admettre la séparation. S. M. «n’a pas voulu que l’on 
confondit ces deux questions, elle a cru que ses devoirs 
envers, ses fidèles Néerlandais l’empêchaient d’admettre le 
-système qu’on proposait avant que l’on eut fait droit à leurs 
ajustes réclamations. »

'■IJusMUaE90<53eiÆffl'i- ■

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 4 AOUT.

S. M. le Roi est de retour à Laekeu depuis -hier., 5 heures 
do soir.

Bruxelles , 4 août (trois heures.) —La hausse de Paris a produit ici une 
réaction opposée j l’actif espagnol était tiès offert, il a été fait 21 1 [2 
et reste après la cote 2< 3|8 P. On pense que c’est l'excédant de pièces pour 
la liquidation de demain qui cause ce-mouvement. En somme il y a eu 
peu de transaction. Société Générale titres en nom. fl. 776 A. demandés 
même à 780, sans vendeurs ; certificats au porteur émission de Paris 
4635 A. ■ Société de Mutualité 111 3(4 À ; Banque de' Belgique 138 ; 
Actions «Réunies iOI 5j8 P ; Banque Foncière 98 5(8 A; Papeteries <05 
P i lits militaires’110 N ; Typographie Géeérale-el- papeterie Gambard 
et comp. i03 1(2-A. Chemins de fer français : Saint Germain 960 A., 
Versailles rive droite 7oo A: rive gauche, 620-P. 608 A., Mulhouse 6(0 
P. 600 A.

Marché des huiles et graines. — L’huile de colza au comptant est de
mandée à terme, les prix se soutiennent très bien , au commencement du 
marché ou recherchait vivementlagraine.de colza, les meilleures qua
lités dans les prix de 10 fi- 12 à 11 fl. l’hectolitre , moindre 10 fl. 5 , celle 
qui n’était pas sèche se plaçait moins bien , les prix en ont baissé à la 
fin du marché ori l’obtenait facilement de 9 fl. 5 s. à 9 fl. 10s.; les tour
teaux sont demandés.

Anvers (deux heures.) —Ardoin 21 3(4 P. 4(2 A. au comptant, 21 1(2 P. 
3(8 A. 3(8 P. au 10. On dit généralement Londres d’hier en baisse de 

sur la dette active d’Espagne.

-LIEGE, LE S AOUT.
On a fait assez souvent ressortir l’bypocrUie des journaux 

légitimistes qui affectent, comme on sait, un grand amour de 
la liberté' et qui au fond nourrissent une haine iuve'te'rée 
contre tout ce qui ressemble à uu gouvernement constitu
tionnel. Ou, peut-se rappeler encore l’outrecuidence de la 
Gazette qui la veille pre'eonisait les ordonnances de Charles 
X , et qui, le lendemain , ae mit à prêcher le suffrage univer
sel. . Il est bon toutefois de remettre de tels faits en mé
moire , et de rappeler de temps à autre la tactique adopte'e par 
le parti légitimiste. La liberté était impossible, disait il, 
autrefois , et aujourd'hui pour prouver la vérité de sesparôles, 
il pousse à l'exagération. Il a vu succomber une fois cette 
meme liberté sous les excès de 93; eh bien , des excès nou
veaux amèneront un résultat pareil, et voilà le secret de 
de l’alliance des carlistes et des républicains. Ou n'avait pas 
assez de force en soi même, pour triompher.; mais on pou
vait l’augmenter en se joignant aux hommes d’anarchie; 
quand ceux-ci au raient tracé leur sanglant sillon , ét fini leur 
lôle, comme il est déjà arrivé, le pouvoir serait retombé 
aux mains d’un gouvernement de hou plaisir. Telles sont au 
moins les espérances du parti dont nous signalons les odieu
ses trames.

La haine des légitimistes pour les hommes de modération , 
explique aussi leurs projets.'Le, parti-sait très bien queeeux- 
là seuls sont ses véritables adversaires, parce qu’ils veulent 

-concilier le progrès et la sécurité, et que c’est là le seul 
moyen-d’asseoir-la liberté ^sur des bases stables. Le parti 
rétrograde devait donc naturellement s’unir aux exagérés 
pour essayer d’écraser le. parti de la modération.

La passion e6t oublieuse; elle -ferme les yeux sur tout ce 
qui ne la blesse point directement. A entendre les organes 
du .parti légitimiste parler de, garanties constitutionnelles, 
les amis les plus ardens de la liberté seraient peut-être dis
posés à croire qu’en effet leurs anciens adversaires se sont 
enfin amendés; mais ces derniers sont également placés sous 
l'empire de leur passion ; heureusement le parti ne réussit pas 
toujours à dissimuler, sa .pensée et il laisse, comme on dit, 
percer le bout de l'oreille. Ainsi ses principaux organes ne peu
vent cacher leurs sympathies pour les rois absolus. Ils font 
des vœux pour don Carlos, ils caressent don Pedro , et leur 
amour pour l’autocrate russe éclate à toute.occasion. Voilà de 
ces choses qui mettent en pleine lumière le fond de la.rpensée 
légitimiste , et qui sont de-nature à guérir de leur engoue
ment pour, le légitimisme tous ceux que pourraient édifier les 
professions de foi libérales de la loyale Gazette de France.

Un fait récent a donné la mesure complète de la sincérité 
des.jonrnanx légitimistes, c’est le refus du roi de Hanovre de 
prêter serment à.la constitution de son pays. La conduite de 
ce prince blesse si-fort tous tes sentiuiens honnêtes, qu’il 
n’y a eu qu’un cri de réprobation en Europe contre le prince 
appelé au trône de Hanovre, Eh'bieh! les feuilles légitimistes 
de la France, et nos feuilles orangistes bien entendu , se sont 
isolées de l'indignation générale, et elles ont trouvé des pa
roles de louange pour l’acte odieux qui a signalé l’avènement 
du nouveau roi.

On ne saurait lever plus hardiment le masque, et l’on 
pent voir maintenant quel est le respect du parti pour les 
constitutions et pour les garanties des -libertés modernes.

Nous avons souvent signalé le danger des mesures restric
tives en matière de commerce. Le gouvernement napolitain, 
en fait encore en ce moment la triste expérience. A la seule 
menace d’une mesure de celte nature, la France use de repré
sailles, et apporte des entraves nouvelles au commerce mari' 
time des Napolitains. Nous ne connaissons pas bien les faits ; 
mai» en tout état de cause, il nous serait bien difficile d’ap
prouver la conduite delà France. Les représailles sont des 
armes b deux tranchans qui blessent presque toujours ceux- 
à meule qui eu frappent leurs adversaires. L'histoire du com

merce et de l’industrie est là tout enNÈre pour prouver la 
vente de cette proposition. Laote dont nous parlons a droit 
d attirer l attention de la Belgique ; on ne semble pas assez 
craindre chez nous, la tendance de la France vers l’adoption 
de,nouvelles mesures restrictives,-qui .pourraient nuire en
core a nos rapports avec, uos voisins du Midh

Sur l’invitation de M. le ministre de l’intérieur , le gouver
neur de notre province vient d’inviter MVl. les bourgmestres 
à lui adresser rpour les-années f829 à i836, i“;U„ état des 
individus morts d’une manière violente, mais accidentelle ; 
a uu autre état, spécialement relatif aux noyés, pendant les 
memes années. Ces documens doivent servir à compléter les 
publications statistiques qui se font en Belgique.

Au moyen des renseiguemens que contiendra ce second 
tableau , le gouvernement sera niis à même de multiplier, et 
au hesoin.de perfectionner les moyens de-secours à apporter 
aux noyés et asphyxiés.

Le but éminemment utile que se propose le.ministre , en 
demandant cas renseignemens, doit être un motif puissant 
pour determiner.les administrations locales à les fournir avec 
empressement.

Le conseil a décidé dans sa séance d’hier à hais clos que 
les fetes , pendant -le séjour de L. M. , se composeront : 
ï° d un concert; a"d'un bal ; 3° d'un feu d’artifice ; 3° d'd“ 
luminations j 5° d’aue harmonie sur la place Verte ■ 6° de 
jeux publics.

Les course* auront lien le 15 et le 17 , les mêmes jours 
spectacle gala ; te concert le *4, lebal le 16, le feu d’arti- 
fice le 17,

Une députation composée de -MM. Jamme, bourgmestre , 
Piercot, écheviu ,-Liou , Fleussu et Chefueux, a été nommée 
pour aller a Spa prier LL. MM. d’assister à ces fêles.

MM. Forgeur;Capitaine , Déliassa et Lion, ont été chargés, 
avec MM. les membres de la commission des courses et de 
celle des redoutes, de régler et de prendre les mesures né
cessaires pour donner aux fêtes tout l’éclat dout elles sont 
susceptibles.

Deux superbes voitures et plusieurs fourgons ont traversé 
hier notre ville. Ces équipages sont entrés par le faubourg 
Hocheporte et ils ont traversé le quartier d’Outre»Meuse. 
On présume que ce sont les équipages de LL. MM. et 
qu ils se dirigeaient sur Spa.

La ville de Liège sera brillante à i epoque du séjour du 
tt01 et de la Reine : outre les courses de chevaus qui atlirént 
annuellement à Liege, depuis deux ans, un grand nombre 
u etrangers , 00 prépare plusieurs fêtes.

Un grand bal sera offert à LL. MM. On nV sera admis 
que par invitation du collége des Bourgmestre ét Echevins.

— Le conseil communal de Chaudfoutaine vient de decider 
qu un arc de triomphe sera érigé dans cette commune pour 
teter le passage de LL. MM. r

—M. P. Vandervrecken , frère du conseiller de ce nom à 
notre cour d appel, vient d’être nommépar Sa Sainteté, corn, 
mandeur de 1 ordre de St. Grégoire»

0n dit que le traitement de M. le baron de Reiffenberg, 
comme conservateur de la Bibliothèque royale à Bruxelles, a 
été fixé à la somme de 7000 fr.

On nous a signalé, il y a quelques jours, nue spéculation 
frauduleuse qui pourrait avoir les plus fâcheux résultats pour 
le trésor public. Des personnes qui sont parvenues à se pro
curer Je tracé et les plans du cherniu de fer de Liège à Ver
riers, parcourent les environs , et achètent à ml prix des 
terrains que la voie nouvelle doit traverser. Mais , comme on 
le pense bien, elles n’ont garde de faire inse’rer dans l’acte de 
vente le prix réel de l’immeuble acheté; ce prix est quel
que fois doublé et triplé, au moyen d’un arrangement préa. 
labié avec les vendeurs, qui, simples paysans la plupart, se 
prêtent trop-facilement à cette fraude. Ainsi , quand le gou, 
vernement viendra offrir un .prix basé:sur la valeur réelle 
des terrains, les acheteurs exhibereut leur acte de vente , et 
se fonderont sur le prix qui y est stipulé , pour exiger des 
sommes doubles et triples de celles qui auront été fixeVs par 
l’expertise.-Il suffit de faire connaître ces supercheries , pour 
yreodre les tribunaux attentifs , et les engager àfaire justice 
des prétentions exorbitantes de quelques „propriétaires.

La chambre da conseil du tribunal de Liège, en ren
voyant hier devant le tribunalcorrectionneljdeux femmes qui 
étaient poursuivies pour avoir excité à la débauche des 
jeunes filles de 15 , i6 et <17 ans, a décidé qu’il n’yavait pas 
lieu à suivre contre le baron D., ce, vieillard qui avait e'té 
signalé comme leur complice.

-—-Par arrêtés royaux du 3l -juillet 1837 :
Un brevet d’invention de quinze années -est accordé au 

sieur Bolne ( J. G. ), graveur, domicilié à Liège (quartier du 
Sud) , n. >io9 , pour un-nouveau mors de -cheval.

Un brevet d invention de quinze années est accordé an 
sieur Destrivaux( J. ), fabricant d’armes, à Liège, pour un 
nouveau moyen d application du système de percussion aux 
armes de guerre.

Des arrêtés royaux du 3-ï juillet 1837 , approuvent la dé
libération du conseil de la province de Liege, en date du 5 
juillet courant, qui autorise la commune de Stembert (même 
province), à établir deux foires annuelles aux bestiaux, l une 
au hameau de Heusy , le a5avril, et l’aulreà Stembert même, 
le premier mardi après le 11 du mois d’octobre;

La délibération du conseil provincial de Liège, en date 
du 5 juillet, qui autorise l'établissement , dans la coin- 
mune de Werboniont (même province) , d'une foire aux bes
tiaux et autres marchandises, qui aura lieu annuellement le 
25 mai;

La délibération do conseil provincial de Liège, en date du 
il juillet courant, autorisant le rétablissement do marché

hebdomadaire au beurre et au fromage, nui avait lieu a» 
Hecse51”011* ’ *e me,:ctec*‘ « dan j la commune de Cerexhe*

La délibération du conseil provincial de Liège , en date d» 
12 juillet courant , qui autorise rétablissement, dans >ia -com 
mune de Sa.ve (même-province) , d’un marché hebdomadaire" 
au beurre,fromage,et autres comestibles, qui se tiendra U 
mercredi;; a ‘ ,a

La délibération du conseil (provincial de Liège , en date da 
12 juillet courant, qui autorisera commune de Filot frnêm» 
province), a établir une foire annuelle aux bestiaux „S aura
lieu le lundi suivant, le a* dimanche de juillet- ’

La délibération du conseil provincial de Namur, en date 
du 5 juillet i837, qui autorise l'administration .de la corn, 
mune des Fosses (même province), à établir en celte com
mune-un marche hebdomadaire aux comestibles, qui aura 
beu le vendredi, et se tiendra le jeudi en cas que |e jour fi J

Nous lisons dans le Courrier français \
° Lb coml,e Armand -Brochowvki, officier de l’arméefoelce 1 

ayant servi dans la Pologne ^en i83o , et auparavant en Saxe
et 611 iuAU|tn.?hn’,mil.'laire ,d Srand mérite, est parti hier 
pour Madrid. Cet officier doit former un régiment de cavale
rie qu, appartiendra à la légion belge. Les Officiers et les sol- 
dats sei ont Wies de la Belgique et pris parmi les réfugiés po
lonais, Un grand nombre de volontaires se sont déclarés prêt, 
a s engager. On attend 1 argent. M. Brochowski en a Ihn t k 
Madrid , a pour but de presser l’organisation projetée. La 
gouvernement belge a accordé un -congé à cet officier, avec la 
droit de rentrer da ns îles rangs q„'il qui(le ponr le
Nous ne pouvons qu applaud,r a cette mesure du roi Léopold 
et de son ministère . qu, prouve avec quelle sincérité le eou- 
vernement belge veut seconder des peuples qui combat^ 

»pour la liberté et la'Constitution, »
D uu autiecôte, nous lisons dans 1 é Siècle x
• Un officier polonais au service de la Belgique lève en «t 

moment, avec iaulousatiou du gouvernement belge un 
corps de cavalerie destine à renforcer la légion belge U. 
mandée par Borso di'Garminati , -et qui a reifda de sf„Nnd- 
services a la cause de la liberté à faff,ire de Chiva . 0
- La Gazette dAugsbourg du u«r août contient des non- 

ye les de Naples du 20; a cette date on aurait dû avoir des 
informations positives de -Pale,-me sur l’assassiuat du vice-roi 
de Sicile, mais la correspondance>cuen dit rien s

r 1, Naples, le 20 Juillet.
Les nouvel es reçues ces ,ours derniers de Palerme , sur le® 

ravages du choiera en celle ville, ne sont malheureusement 
que trop vraies.-Il en est mort pendant 4’espace d’un mois à 
peu pres 20,000 personnes. Les voyageur, arrivant de Pav 
ler.ne rapportent^que les décès varient maintenant entre 409 
à 500 par jour. La consternation-doit y avoir été générale 
et au-dessus de toute ,dee ; car après avoir débuté par quel
ques cas .soles, et tandis que dans la première huitaine il 
n tn était mort que40 a 5û personnes, le nombre des décè® 

sub!te“,eüt a plusieurs centaines; au point que pen. 
daut la troisième semaine depuis que l'épidémie salait dé
clarée ,1 y succomba environ f800;personnes en «n jour. Tout 
, "*?nde 8* maison, et chacun se barricadait chez soi;

de la il arriva que les morts restaient dans les maisons san®
sepulture. La maladie s est répandue maintenant k la campa
gne; Mess,ne seule a été épargnée; d’un autre côté, elle exerce 
des ravages terriblesnans la Calabre, oh de continuels tremble, 
mens de terre viennent encore augmenter IV ft roi des habi- 
tans. Entretemps les envois de troupes de Naples en Sicile 
continuent, tous les navires sans com mission ont été' mis k 
eontrrbutioî. pour faire k transport , et six bateaux à vapeur 
attendent les ordres du roi. Hormis quelques forait, vague® 
sur de, mouvemens insurrectionnels dans plusieurs partie® 
de de , on est 101 dans -la plus grande igiiorance de ce qui 
s y passe. Chacun se demande ce que tout cela signifie. Les 
diets militaires meine paraissent nerien savoir. D’après quel- 
ques-uii, le drapeau anglais aurait été planté à Messine , ca 
que d autres font coïncider avec la concentration de la flotte 
anglaise à Malte. B autres encore ont des soupçons sur le 
prince de Capoue , qui devait arriver à Naples* mais dont 
on na plu, rien ajipris récemment. Le couseil des ministre® 
s assemble tous les jours , le roi y assiste constamment et s’oc- 
cupeidune manière irifatlgable des mesures à prendre, S. M. 
s est décidée à partir elle-même pour la Sicile.

— Les dernières nouvelles de Paris relatives au commerce
de la draperie sont très fâcheuses, il a éclaté plusieurs faik 
lites à Elbeuf et à Sedan. Malheureusement on en craint en
core d autres. Les draperies ont éprouvé une baisse de i5 p.
c. à la foire de Bsaucaire.

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du 4 août. —Absens : MM. Lefebvre, malade , Hani 

qnet, Closset, en voyage, Tilmau, Henncquin et Despa.
Le procès verbal est lu et adopté.
M. Jamme donne lecture 1 <r. d’une dépêche qui annonça 

1 arrivée dans nos murs de LL. MM. pour le 14 de ce mois,
2. De plusieurs pièces relatives aux réclamations des bate

liers contre le projet de quai de Hallage qui s’exécute actuel
lement, notamment des avis de M. Teichman , inspecteur de® 
ponts et chaussées, et de la commission d’enquête du pont 
de là Boverie. - •

Il en résulte que la navigation est améliorée sous tous Ica 
rapporta; en consequence, M. Koeler demande l’ordre du 
jour. -Plusieurs membres , M. Delexhy et autres , avaient 
réclamé le renvoi à la commission des travaux publics.

M. Lion appuie M. Koeler en faisant remarquer que ce 
qui concerne la navigation est du ressort des autorités pro-4 
viflciales.

On met aux voix la question de savoir si l'on passera à 
l’ordre du jour sur le rapport qui concerne le projet du 
quai de Hallage; t9 voix pour l’affirmative et 3 pour la 
négative.

M. Constant continue à donner lecture des articles de def 
pense da budget des hospices.
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Le conseil décide qu’il sera émis à la commission des hos
pices le vœu de voir le secours aux scrophuleux (hospice 
île Corniiîon) majoré de 5oo fr. : il est de 3ooo fr.

M. Despa entre en seance. . .
Une longue discussion s’engage sur le point de savoir si 

le conseil émettra le vœu de voir le traitement d'attente de 
M. Sauvage , ancien directeur des orphelins,continué jusqu a 
ce* qu’il soit replacé par les hospices. Cette administration 
avait mis en observation que ce traiteuieut ne reparaîtrait 
plus an budget de î838. j

La commission de comptabilité proposait d émettre un 
vœu contraire. Les pièces de cette affaire seront soumises au 
conseil dans sa séance de demain. ,

Le traitement du chef de bureau de la comptabilité est 
augmenté de l4° ^rs* et Par su*te Porlaa 1i^oo lfs- .

Le traitement proposé pour les médecins et chirurgiens 
qui doivent remplacer les adjoints , ne sera payé que quaud 
leurs nominations et leurs attributions seront approuvées par 
le conseil communal.

Le budget des hospices est approuvé.
M. Despa rend compte de la demande de supplement de

subside,faite par la fabrique de St-Antoine.
Il avait clé accordé 6,ooo francs, somme insuffisante, 

d’après le rapport de M. Rémont, nommé expert par la dé
putation provinciale. — Voici les conclusions de la commis
sion de comptabdité. _ ... . .. .

Les travaux seront mis immédiatement en adjudication 
publique par les soins du bourgmestre et des échevins, et 
la somme de fi.ooo fr». pourra être dépassée de 4,ooo frs., 
sous la condition que les subsides de la province et du gou
vernement rentreront dans la caisse communale, en déduc
tion de la somme qui aura été fournie.

Avant de rien statuer, on renvoie cette affaire à la com
mission des travaux publics.

Nous nous empressons d’annoncer à nos lecteurs la pu
blication complète de l’ouvrage intitulé : Droit pénal et Dis
cipline militaire ou les Codes militaires de Belgique, annotés 
et commentés par M. Adolphe Bosch, greffier delà Haute- 
Cour militaire, et faisant fonctions de substitut auditeur- 
général.

Les connaissances théoriques et pratiques dont l’auteur a 
fait preuve dans cet ouvrage le rendent indispensable à tous 
Jes officiers désireux de s’instruire dans la législation constitu
tionnelle , pénale ou disciplinaire qui les régit, aux avocats et 
«n générale toutes les personnes à qui l’étude de ces lois peut 
être nécessaire.

Nous reviendrons sur cette publication, dès que nous au- 
ïons eu le temps de l’examiner soigneusement.

SOCIÉTÉ
D’ENCOURAGEMENT POUR L’INSTRUCTION ÉLÉMENTAIRE.

MM. les souscripteurs recevront à domicile , contre paie
ment de leur contribution de 1837 , les ouvrages suivans :

1. Premières Notions de géographie , de chronologie et d’bis* 
foire , avec 5 cartes 4

2. Géographie élémentaire delà Belgique;
3. Les (Eufs de Pâque -,
4. Livret de lecture (nouveau), (repartie;
ß. Antoine et Maurice;
6. Notions élémentaires d'Econonvie politique ;
7. Découverte de l’Amérique , 2e. partie ;
B. Henri ou la famille du sabotier, avec 4 vigualtes ;
g. Simple Suzaone 4
10. La famille de Guillaume Harris.
N. B. Une liste de souscription est déposée chez M. E. Des

sin , imprimeur-libraire, place St. Lambert. Le montant de 
la-cotisation annuelle est de six francs.

MM. les instituteurs jouissent sur toutes les publications de 
la Société d’une remise de 10 ojo.

BIBLIOGRAPHIE.
Nous avons, à plusieurs reprises, appelé l’attention denos lecteurs < 

sur la publication du Muséum Littéraire , dont M. Jamar est éditeur , et 
nous avons eu souvent l’occasion de constater le succès qu’elle obtenait. 
On se rappelle que 1 e Muséum est .publié par série de 10 volumes, au 
prix de 7 francs la série. Aujourd’hui, le premier volume de la 7* sé
rie vient de paraître ; il contient un ouvrage de M. Charles de Bernard , 
intitulé la Femme de Quarante Ans; parmi les publications qui se suc
céderont chaque semaine, figureront les ouvrages suivans : Samuel, par 
Paul de Musset, auteur de Aune Bolejrn , et le Château de Picrrefonds, 
1594 , roman historique, par Ailhelm Bernier.

Comme l’on ne s’abonne qu’à une série complette, nous nous proposons 
je tenir nos lecteurs au courant de la publication et de la mise en vente 
du premier ouvrage de chaque série nouvelle, et de leur faire connaître, 
autant qu’il nous sera possible, les ouvrages les plus intéressans qui les 
composeront.

it nimm?,

connaissance et faire,dans ce délai,telles observations qn’elles | 
jugeront utiles. . ■ . ([

Le présent sera inséré dans les journaux de cette ville et 
affiché tant sous le perron de l'hôtel de ville qu’à la porte de 
l’église St. Nicolas.

Liège, le 31 juillet i837.
Le président dn collége, Louis Jamme.

Le college des bourgmestre et échevins,
Vu la demande de M. John Cockrill, demeurant en cette 

ville Rendante à être autorisé à établir un pontdu communi
cation, passant au dessus de la rue de l’Etuve et destiné à réu
nir daus leurs parties supérieures les bâtimeus qu’il possédait 
et ceux qu’il vient d’acquérir de M. Hardy;

Vu le plan des lieux du pont projeté, produit à l’appui de 
cette demande ;

Arrêtent :
La demande ci dessus analysée sera publie'e par la voie des 

journaux et affichée tant sous le perron à l’hôtel de ville que 
sur la porte de l’église de St. Denis.

Les personnes qui penseraient devoir s’opposera l’objet de 
cette demande sont invitées à faire parvenir à la régence 
leurs motifs d’opposition dans le délai de quinzaine.

A l’hôtel de ville,le 3i juillet 1837.
Le présidentdu college, Louis Jamme.

Le sieur Michel Lambotte demande l’antorisation de 
maintenir son magasin de bois de construction dans la rne 
Si Jean Baptiste.

On peut former opposition à ladite demande dans le délai 
de quinzaine, en s’adressant par écrit à l’administration com
munale.

Liège le 3i juillet 1837.
Le président, Louis Jamme.

ETAT CIVIL DE LIEGE. »0 4 aocï.
Naissances : 2 garçons, 2 filles.
Décès : î gare, t homme.

J. J. Mouille! , âgé de 69 ans, cultivateur, rue au Laveux , veuf de 
M. J. Defiesne.

TAXE DU PAIN , du 5 août.,
Pain de seigle, 33 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , H c.
Pain de ménage , 47 c.

INSTRUCTION PUBLIQUE.

AYJ3 MJS ’-FAMILLES,

Jfolice des jugement rendus par le tribunal de simple police 
dans sa séance du 4 août 1837.

Bains de rivière , pris vis à-vis du quai de la Batte , — six condam
nations a un franc d’amende chacune et une autre à un jour d’empri- 
eonnement. Celle-ci infligée à un individu qui se trouvait en récidive.

Combat de jeunes garçons, par jets de pierres , dans les rues, — Cinq 
condamnations à un franc d’amende chacune. Les parens déclarés ci
vilement responsables. — Dans cette affairé sept prévenus ont été 
acquittés.

Tir de fusées et pétards, dans les rues. — Six condamnations à 
un franc d’amende chacune, et les parents déclarés civilement res
ponsables.

Rixes et injures, — Trois condamnations , une à cinq francs et deux à 
trois francs d’amende.

VILLE DE LIÈGE.
Le collège de» bourgmestre et échevins, vu la délibération 

*1° ai de ce mois, par laquelle le conseil communal a arrêté 
le plan relatif aux nouvelles communications à établir dans 
le quartier de l’Est de cette ville, Décide :

Ledit plan restera déposé au secrétariat de la ville pendant
Jgoinze jours. L«s personnes intéressées peuvent en prendre

J'ai l’honneur de vous annoncer qu’ayant donné ma dé
mission des fonctions de directeur de l'Ecole moyenne de Visé, 
je viens d'être nommé principal du college municipal de la 
ville de Huy.

Les motifs qui m’ont déterminé à me dessaisir de là direc
tion d’un établissement déjà florissant et honoré de la con
fiance publique,sont tous dans l’intérêt de la jeunesse confiée 
à mes soins.

Six années d’expérience et de travail m'ont fourni sur l'en
seignement des vues plus larges qui ne peuvent se réaliser que 
dans, une localité plus importante. La ville de Huy, par sa 
position, par les sacrifices qu’elle peut faire dans l’intérêt do 
l'instructiou , offre toutes les conditions nécessaires pour 
mettre à exécution je plan que je médite depuis longtemps. 
Ayant réuni pendant plusieurs années les fonctions de pria 
cipal et de préfet des études, j'ai acquis la conviction que ce 
double emploi exige un déploiement d'activité au-dessus des 
forces physiques d'un seul individu. En conséquence, je me 
suis associé un homme d'une conduite irréprochable et d'une 
solide instruction , M. P. J. Lemoine, docteur en philoso
phie et lettres, ancien élève couronné des universités de Liège 
et de Leyde et actuellement professeur de langues anciennes 
au collège de Huy,

Me reposant sur lui du soin d’organiser des études fortes , 
en rapport avec les besoins de l’époque , je pourrai enfin me 
vouer entièrement à l’enseignement religieux et à l’éducation 
proprement dite.

J’espère par cette division du travail., par cette alliance 
féconde delà religion et de la science, que j’aurai acquis un 
titre de plus à la confiance des parents.

L’abbé ROGISTER.

AVIS.

Les conconrs entre les élèves du conservatoire royal de 
musique se feront les LUNDI 7, MARDI 8 et MERCREDI g 
de ce mois dans la salle des Variétés , derrière St-Jacques.

Les séances seront publiques et commenceront chaque 
jour à 4 heures et demie de relevée.

ANNONCES.

Dimanche 6 août, 
Avroy.

au Petit-Sam-Souçi, sur 
1466

m Dimanche prochain , on JETTERA DES ROUES 
D OIES , chez RASK1N-BIA , rue derrière le 
mur des Anglais. 1458

UNE BONNE SERVANTE peut se présenter AU CAFÉ 
GREC, Placé Verle. i463

On demande une FILLE connaissant son service. S’adresser 
An bureau de cette feuille, où l’on dira pour qui e’est,

CESSATION PE COMMERCE.

Mœe mmiËm-miÊ $ -
RUE PONT D ILE , N° 833 ,

Vend au dessous du prix de facture , TOUTES SES MAR-' 
CHANDISES qui consistent en Schals de tous genres , Articles 
Anglais , Impressions , Mérinos , Contils pour pantalons. 
Gilets de satin et autres, Gants* Bas, Toiles, etc, I046

âIlouer
FAUBOURG STE. MARGUERITE, N. 3o5,

UNE MAISONcomposée de deux places au rez de chaussée, 
deux chambres au 1er. et un grenier; cour et un grand bâti
ment par derrière, une grande paxbuse de 70 pieds de lou* 
gueur et trois grands greniers superposés l’unsnr l’autre éga
lement de 70 pieds de longueur, et un jardin d’une verge 
grande et demie.

S'adresser au n. 3o6 pour connaître le prix. *477

A LOUEtl
POUR OCCUPER L’ANNÉE PROCHAINE ;

il w&Lmmmm
QUAI DE LA BATTE, MARCHÉ AUX GRAINS A LIÈGE,

Dans une belle situation en face de la Meuses

Cet établissement construit dans nn goût moderne se com
pose de grands salons et beaucoup de belles chambres bien 
distribuées ainsi qu'une bonne écurie.

ON CÉDERA au locataire , s’il le désire ; UNE forte partie
d’un BEAU MOBILIER, ARGENTERIE ET UN EXCELLENT FOND DE CAVE 
EN VINS TRÈS VIEUX DES MEILLEURES ANNÉES , le tout avec de 
grandes facilités pour le paiement. Messieurs les voyageurs 
sont informés que l'on continue toujours l'hôtel sans inter
ruption.

S’adresser à M. DOUTREUWE, propriétaire du dit hôtel.
148t

LES PROPRIÉTAIRES DE CINQ ACTIONS
nominales ou au porteur sont invités à se rendre à rassem
blé générale qui aura lieu au Pout delaBoverie, LUNDI 7 
AOUT 1837,» dix heures du matin.

A. compter de ce jour , le produit du péage sera distribué 
aux actionnaires, sur la présentation de leurs actions, au même 
bureau. 14ÖI

1E1TO m"~MTOBL1§

ET

MARCHANDISES ,
POUR CESSATION DE COMMERCE.

LUNDI ET MARDI 7 et 8 août courant, à neuf heures do 
matin et à deux heures de relevée, il sera vendu rue neuvice ;
n. 966, a l’enseigne de la main blanche, à Liège, QUAN
TITÉ DE MARCHANDISES D AUNAGES telles que DRAPS 
TOILES, CALICO, COTON IMPRIMÉ, ÉTOFFE pour panta
lon» , Mouchoirs, Mousseline , etc. Plus UNE PARTIE DE 
QUINCAILLERIE FINE ET AUTRES,notamment Couteaux 
de table, Fourchettes, Rasoirs, Canifs, Porte-huiliers, Ta
batière», Brosses, Colliers, Perles , Chandeliers, Portefeuilles, 
Boè'tes de Mathématique, Nécessaires, etc.

LA VENTE commencera par la quincaillerie et finira par
les MEUBLES. !^55

HAUTS-FOURNEAUX
ET

be Centum, à »enbre.
LE U AOUT 1837, aux dix heures du matin, à I’audienc. 

des criées du tribunal civil de première instance séant à 
■DINANT, province de Namur, IL SERA PROCÉDÉ A LA 
VENTE ET ADJUDICATION DÉFINITIVE

DES GRANDS ET BEAUX

ÉTABLISSEMENT
DE COUVIN,

Consistant en TROIS GRANDS HAUTS-FOUNEAUX, quatre 
Forgea à plusieurs* Feux, un Laminoire de la plus grande 
force, une Tréfilerie, aeierie, fonderie, Bocàrt», Patoaillets 
avec tou» les bâtimeus en dépendan», atelier* d’ouvriers 
minières de premières qualités, bois, prairies, terres et 
terrains.

SIX. BEAUX ET DES PLUS GRANDS ÉTANGS,
Produisant divers cours d'eau de la plus grande force,

PLUSIEURS BELLES et VASTES MMSOIÄ
DE MAITRE ,

UN VOILAGE DE VINGT HUIT HABITATIONS D’OUVRIERS 
avec les terrains et jardins y attenants ,

LE TOUT SITUÉ A COUVIN,
ARRONDISSEMENT DE DINANT , PROVINCE DE NAMUR.

Ces grands établissemens sont traversés par la route royale 
de Philippeville à Roeroy, et seront au premier jour traversé 
par le chemin de fer de Charleroy à Vireun (France.) 146SI VOIR LE SUPPLBMjEM%
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BELLE VENTE DE BOIS.
JEUDI lo AOUT 1837 , à H rie heure de relevée, au RI-

'MVAGE DE CHOEIER , le notaire iDJiihlifi YENDR A à
la recette de l'ancien notaire Delvaux , UNE GRANDE 
QUANTITÉ DE BOIS ; savoir : GROS CHÊNES , HÊTRES , 

'vernes.,-p.out.res, bois de fosses, jantes, rais, etc., etc.
AU COMPTANT. 1459

VENTE
©TO màm MO'miÊ'ii

POUR CAUSE DE DÉPART.
VENDREDI ET SAMEDI 11 et 12 août [837 à 3 heures 

de relevée , le nutalre-BlAR

VENDRA, PlÎBLÏQÇËpÉNf

EN SON ÉTUDE , RUE VINAVE.D ILE , A LIÈGE.

TO SMÉi IB1ÄW

Consistant en Secretaires' et Commodes en acajou avec ta
blettes en marbre , très beaux bois de lit avec matelas à res
sort, GrandesGlaces ; Pendules , Tables à coulissesyGrauures, 
Canapes, Fauteuils, Chaises et Tables à the' en citronier et 
incrustés; Idem en acajou aussi incrustés; idem unis; 
Tables de nuit, Lavabo, Toilettes aussi eu acajou, une bonne 
cuisinière en tôle;

400 BOUTEILLES DE VIN DE MACON ,

VINS DE BORDEAUX EN CERCLES , etc., etc.
AU COMPTANT.

On pourra voir les meubles la veille de la vente. rgrg

F MARDI, aa DE CE MOIS, A 10 HEURES DU MATIN 
MM. HAMAL ET Hy. OPHOVEN, avocats, en qualité de 
syndics définitifs à la faillie de Guillaume PLUMIER , VEN
DRONT AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, devant M. OPHO
VEN, juge-de-paix, en son bureau, rue Neuve derrière le 
Palais, par le ministère du notaire PAQUE,.,

UNE' BELLE
If ©IMflI M mm

A PORIE COCHÈRE, SISE A LIEGE»
RUE DES ÉCOLIERS , N" 223 ",

grande cour et d autres batiments, contenant une distillerie 
et une sucrerie avec tous leurs ustensiles.

S’adresser , pour voir lesdits objets à partir du T5 courant 
de a à 5 heures , à ladite maison et pour les comlit ions audit 
bureau ou audit notaire, dépositaire des titres. iJfifi

LE COLLÉGE des bourgmestre et. éclievins de la COM
MUNE DE HOGNOUL, METTRA en ADJUDICATION à la 
maison de la dame veuve GRAUT audit Hognoul , le 10 août 
prochain, trois heures de relevée, les RÉPARATIONS A 
FAIRE A L'EGLISE de lad ite commune*

S adresser au bureau du bourgmestre pour prendre com- 
municafion du plan el du cahier des charges. j4°9

L’ADJUDICATION
POUR LE CHEMIN DE FER ,

A la houillère DES SIX BONNIERS sise à Seraing, n'ayant 
pu avoir lieu le 4 août, on prévient le public qu'elle est re
mise et fixée au onze août 1887 ,à dix heures du matin , au 
cabinet de ladite houillère , où le cahier des charges se trouve 
déposé ainsi que chez M. F. de Closset , derrière le Palais. 
N» 7 r.'

L'adjudication aura lieu par voie de soumission cachetée, 
et au Rabais. 1476

ADJUDICATION -
PAR

LICITATION
d’une

MAISON AVEC JARDIN,

YEWtE
PAU SUITE DE SURENCHÈRE»

MERCREDI 9 AOUT i837 ,

A dix heures du matin ,
Au bureau de M. le juge de paix CHOKIER , rue Mont 

Saint Martin , à Liège, le notaire DELEXUY

vendra définitivement

UNE BONNE MAISON COTES 939 ,
Et environ 78 ares 77 centiares dejardin et terrain labourable, 

Le tout formant un ensemble situé à mi-cote de la mon
tagne du bois d’Avroy , commune de Liège , sur la mise à 
prix de 8019 francs 63 centimes, outre 2802 francs 54 cen
times de capitaux.

l4a3S'adresser audit notaire.

EAU BLANCHE
'ET

SISE
RUE DE LA CASQUETTE, DERRIÈRE LA COMÉDIE, N» 747, A LIEGE.

Cette agréable habitation en fort bon état, placée au cen 
trede la ville, a été RECONSTRUITE depuis quelques an
nées. Elle se. compose d'un corps de logis sur la rue et d’un 
BATIMENT ENTIÈREMENT NEUF, au fond du jardin et 
joint d an cote , a M. Lombard, et d’autre au sieur Déguisé.

Ladite vente aura lieu le 10 août 1837 , à 10 heures du 
matin , au bureau de là justice de paix du quartier du Sud 
de la ville de Liège , rue Mont-Sl.-Martiu , n° 6o7 par le 
ministère Me PARMENTIER , notaire.

On peut visiter la maison , chaque jour, dans la matinée, 
depuis 9 heures jusqu’à midi. t4'7

wis MÜäÄäjm
SAMEDI 12 août 1837 > à 3 heures après dinée, le notaire 

BIOXHON, vendra aux enchères, en son élude,

UNE MAISON .
L acquéreur en aura ta jouissance le 25 septembre 1837.
S adresser audit notaire pour connaître les titres et con* 

Bâtions. ,^79

SAVANTES.

1 'fc-H O 2 a

MAISONS SITUÉES A S EU AIME
A VENDUE.

VENTn DE DEUX BONNES MAISONS , appartenant 
à Madame veuve JACQUET , it autres, n ayant pas eu lieu 
comme elle avait été précédemment annoncée, est INVA
RIABLEMENT FIXÉE AU LUNDI i4août 1837, à 1 heures, 
en I étude et par le ministère du notaire G1LON , à Seraing 
et par devant M. le JUGE DE-PAIX du canton de ce nom.

Ayant toutes deux communication à la Meuse et au chemin , 
étant en fort bon état et convenablement distribuées, ces 
deux habitations sont propres à un commerce quelconque.

S adresser pour plus amples renseignements en l’étude du 
dit notaire. *480

VENTE’ DEFINITIVE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

VENDREDI onze juillet, à ! o hearps du matin, il sera proce'dé 
devant JVl.de JUGE DE PAIX des quartiers sud et ouest de 
la ville de'Liége , en son bureau rue Mont St Martin , par 
de ministère de M' RENOZ, notaire en cette ville ,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

»1®,, MM SON»
Avec bâtiment à coté servant de magasin ,

■Le tout formant un ensemble situé à Liège, RUE BASSE 
SAU VEN 1ÈRE. b

S’adresser.ponr connaître les conditions de cette vente à 
Me RENOZ,^notaire, rue du -Pot d Or. 1478
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INCOMPARABLES

2)i là itàaroi
NOUVELLE DÉCOUVERTE PAR M. HOItNEU, MÉDECIN,

MEMBRE DE l’ACADÉMIE FRANÇAISE ET DE PLUSIF.U*S SOCIÉTÉS

2toLe très-important
Pour lez guérison radicale des maladies secrètes et Jleurs 

blanches, en six ou dix jours, sans mercure nijtlsane.
Les personnes atteintes de l’une ou de l’antre de ces ma

ladies , soit nouvelles , soit anciennes , peuvent être guéries 
par cette nouvelle méthode, r

Jusqu à ce jour on a cru que les maladies secrètes atta
quaient toutes les parties du corps, c’est une erreur recon
nue par les médecins les plus expérimentés. Il est prouvé que 
ce qui est sensible au corps, ce sont les bols, lés pillules et 
le mercure; et cependant ou Remployait pas d’autres moyens 
de guérison dans ces sorte de maladies.

Les nombreuses expériences que l’inventeur a faites de 
cette,eau lui donnent la satisfaction d’offrir au public 1« ré
sultat de ses études, le succès a surpassé son attente; aussi 
garantit-il une guérison radicale en six jours, ou en dix au 
plus aux individus qui mettront en lui leur confiance, sans 
qu-il sensuive aucune conséquence nuisible.

Dàpres le prospectus , vous vous traitez vous-même dans 
le plus grand secret même en voyage, puisqu’il n’y a ni 
ti sa rie'ni régime à suivre.

Dépôts chez M. DÉFOOZ, pharmacien, rue Vinave dTle, 
n 38, à Liège; à Bruxelles chez M. VANHINSBERG , phar- 
macien , place de la Monnaie, 11. 5 ; à Ath , chez M. CAM- 
BRELIN , pharmacien, à Namur; chez M. MOU VET J.vU- 
MOTTE,’ phàfùèaciënà Dinuiit,'chez M. MATHIEU , phar
macien.
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ADMINISTRATION COMMUNALE. — AVIS.

La société du haut fourneau des Pennes demande l’autori
sation de faire une digue de six mètres de largeur sur trois 
de hauteur, en laitiers, scories et décombres, le long de la 
crête du Eorchu<Fossé.

On peut former opposition dans la quinzaine en s’adressant 
par écrit à I administration communale.

Liège, le 3i juillet 1837.
Le président, Louis Lamme,

Par le collège : Le secrétaire, Demany.

BOURSES.
Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Act -de la B de Fr. 
N api. Cert. Falc. . 
E«p. Ardoin <834,

PARIS, DE 3 AOUT. 
Ito 5Q 

7g- 30 
2480 »» 

y6 60 
23 3i4

7 ([2 
5 3t8 

<02 3(4 
4 4i5 .s

Holl. Dette active.
Dito 2 1(2............
Dillérée..................
Billet de change 
Syndic, d’ainoi t..

» 3 t(2. .
Son. de corom. P. B 

• nouvelle.
Russie, H. etC*. 5 

• 1829 ,5

AMSTERDAM, le 3 août.
Inscrl au gr. livre. 
Ccrtifi. à Amst. . 
Pologne. L. fl.SOOf. 
Lots île Bd. 50 f. 
Espagne. E. Ard. 
Dito grd . . . . . 
Dette dilTér. anc. 

• nouv, 
a passive. 

Autriche. Métal. 5.

100 3(8 
53 J 5( 16 

-»0(1,0 
22 7,8 
93 7|8 
76 1Q ’ 

î 65 1,8 
■0 0 0 0(0 

104 1(4 
183 7|8

66 5|8 
95 7|8 

<35 »(»
<10 »[•

21 7(16 
»» 0|»

* »(»
» o|»
5 7(16 

<00 3,4

Anvers. Del. aeliv.
• Det. il i fiér. 

Einp de 48 mill, . 
Hou. Delteaclive. 
Rente remhoursah. 
Autriche. Métalli. 
l.ots de fl. 100. . 

» de fl. 250. . 
• de fl. 500. . 

Polos. Lots fl. 300.
• fl. 500. 

Brésil. E. à L 1834 
asp*«. Einp. 1831. 

D. dif. 1834. 
Dit. p. 1834. 
Dette dilf. .

ANVERS, le ’ 4 août.
106 1(2 
45 o,,» 
toi 3(8

97 1(2 
. 104 t (-8 

o n
428 » j» 
690 «j*
1 (3 1(4 
<34 112 
85 1(4 

21 5(8 3,8
• » i»
* “ I*
7 < |4

H4pi.es. Cert. Fate. 
ÉTiT-ao. Lev.1832, 

à An. 1834.

92 o|» 
101 1,8 
97 1,2

CHANGES.

Amst. , ç. jours. 
Hotterd., Idem 
Paris, Idem .

» 2 mois
Lond. pr Este. c. j.

• 2 mois. 
Haiii.p'40 Hh.c. j.

• 2 mois. 
Bruxelles et Garni.

pair 
1(8 o(o 
118 av. 
5(8 o|o p. 
40(3 1,2 
39,11 1,2 
35 3,(6 
35 «j» 
l |4 ol»

P
P
A

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 4 AOUT 1837.
, L’ac tif d'Espagne a été un peu plus faible par suite de 5|3 oio de bais, 
a Londres. Ouvert 21 3,4 1(2 5(8 et reste 21 1(2 o(o cours.

On a fait peu d affaires.

COURS 
Ernp. ffotsch.,

Fin cour. 
» <R36 , 4 °|,
» Fin cour.

Dette actjv., 2 <|2. 
E. de la Viïle f 832 
Dette active holl 
Rente domaniale 
Brésil <834#-« ,
Autriche. Métàll 
Rome. «832. . . 
Naples. Falconnei 

» Banque Tav 
port. Dona Maria 
Espag. Ard. <834 

» Fin cour;
• gros.piécê:
• pr. < m. d. <
• différée <834
» » anc
• dette passive

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lond. et. jours. 
Paris, et. jours.

ACTIONS. 
Act. Srteiélé Gén 
Act. id. em. Par.. , 
Act. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et 0.

BRUXELLES, le 4 août.

(01 1(2 P Act. des Hnuts-F(01 1,2 I’ Act. Charb. Flenu.
92 1|8 Act. Banq. fonc. .
92 f|8 Act Ch. H. et W
53 *1* Act. Ch. Sclessin .
99 3,8 A! Act. Entr. Indus!
52 1,2 Act. Ch. Lev du F.
97 n< Açt. S. d’Ougrée.
85 Act. S Sars-Loncjf.

104 U4 A Act. Che. <le fer. .
101 1(4 • I Act. S. de Vennes.
9t 3,4 Act. bat. à V. Anv.

• - DD 0(0 Act. S. St. Léona.
■ AD Act. S. Chateiiu. .

2< < <2 A Act. S. Verreries.
21 3,8 r Act. Eel. gaz. rés.

sll » » D|* Act S. Raffinerie.
. 22 1,2 r Act. Verr. Charl.

7 M4 Act Expi. l’Espér.
. D n |D Act. des Brasseries

5 1,2 Act. Librairie H
Act, Typogr. W. 
Act. Fabr. Tapis.
Act. Fabr. de fer

»» >0 Act. Mutual, ind
Act. C. de Bruges.
Act. H. F. Monc.

776
Act. lib. Mr line.

M* A Act. S. act. réun.. . |
1635 DJ» A Act. S. de Fleu. .
137 <|2 : A Act. Tlbénbterie. .
(38 DJD Act.librairie Sc. .
< 06 •P P Act. Fab. Pianos. .

<40 »I*
<32|3|4 

98 5[8 
<05 »jo 

<<7 «j»
<26 nj»
<23 <|4 

H 7 « |i>
< i 8 » jo 
<01 <(2
< 00 »jw

.95 «j»
<06 »10

<36 «jv> 
<30 »1*
94 o,o 

<17 0,0
<10 » j»
< <0 »j»
<Ü< »j»
400 iyi*>

95

<05 »[» 
'iÓ3 »i»
<<< 3|4 
<00 <|4
< <0 1>[0 
98 «JD

<<H 5(8 
90 <*[o

<00 « JD

<00 «j» 
100 » JD

VIENNE, le 27 juillet. 

Métalliques, 105'1(8 - Actions de la Banque, i367 »[*.

PORT D ANVERS.—tArrivagf.s du 3 et 4 août.

Le pleyt belge Mathilda, v. de Noirmoutier, ch. de sel.. 
—Le schoonerkofï belge Jeannette, y, de Liverpool, ch. 

sel et colon. — Le bateau à vapeur anglais Soho, v. de 
Louuies, ch. de café, coton, café , lo5 passagers, lo voitures , 2- 
chevaux.

---  ------------------— ;—— < : -
Imprimerie de J .-Bte. Nossebi, rue du Pot-d’Or, n» 622. à Liège
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iM DE RENTES-.

Jeudi io août 1887, 2 heures de relevée, 

IL SERA PROCÉDÉ,
EN L’ÉTUDE ET PAR LE MINISTÈRE 

de'

JÎV Eetttf?, notaire à
A LA VENTE AUX ENCHÈRES

i]R

VENTE
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

LE JEUDI 17 AOUT i837 ,

-4 10 heures du malin ,

Les enfans RENARD de la commune d'Ans , feront PRO
CÉDER par devant M. CHOKIER, juge de paix des quartiers 
sud et ouest de la ville de Liège , en son bureau, sis à Lie'ge , 
rue Mont St.-Martin , par le ministère du

NOTAIRE Wâïïïïlï&l
A LA VENTE AUX ENCHÈRES ET EN DEUX LOTS ,

CI-APRÈS DÉSIGNÉES, SAVOIR :
1 » TT„ - üirÂTUTT? «................ Il» ___J. .1 1 r _ I ”1er. lot. Une RENTE annuelle et perpétuelle de 562 francs 

68 centimes, au capital de i4,o65 Tranes 60 centimes, due 
par M. Serons, à Liege.

2ine. lot. Une RENTE de 3a8 francs 38 centimes , au capi
tal de 8,2ro francs g5 centimes, due par M. Ciune-Thonon , 
tanneur, à Lie'ge.

3me. lot. Une RENTE de 48 francs 62 centimes , au ca 
pital de i,2i5, francs 5y centimes, due par le même.

4me. lot. Une RENTE de 24 francs 91 centimes, due par 
M. Serons , à Lie'ge.

5me. lot. Une RENTE de 28 francs 35 centimes, due par 
la veuve Gilkrd , à Stavelot.

6me. lot. Une RENTE de 61 francs 5i ceutimes, due par 
Hubert Joseph Thiry, à Lie'ge.

7111e; lot. Une RENTE de1 6 francs 7>centimes, due par 
Dieudonné Leprince . à.,Lie'ge.

8me. lot. Une RENTE de 10 francs g4 centimes-, due par 
Pierre Monsenr, à Angleur.

cjnie. lot. Une RENTE de gi francs 16 centimes, due par 
M. Mouton-Raick , à Lie'ge.

Ionie, lot. Une RENTE de 18 francs 23 centimes, due par 
Gérard Francquet, à Lie'ge.

lime. lot. Une RENTEde 2 setiers 2 poignoux, due par 
J. Dengis, à la Boverie.

Une RENTE de 4 setiers, due par le sieur Bertrand , de 
Villers le Temple.

Une RENTE de 7 setiers i|2 , due par Letexheur Deyernée.
Une RENTE de j5 francs 18 centimes, due par Louis Cu

tlet et cousors.
S’adresser pour les conditions de la vente, à M'RENOZ, 

notaire à Liégé. ,3^5

BELLE VENTE
©I ©llNM TltlMHS

AU CENTRE DE' LA VILLE.

SITUÉS EN LA COMMUNE D ANS.

1er. lot. Une MAISON, appendices et dépendances avec 
environ dix sept perches quarante quatre aunes de jardin , 
par derrière, occupé par Jean. Lambert Maghin, située en 
lieu dit Ster , commune d'Ans et Glain et joignant d’un coté 
au sieur Jean Louis, d’une autre à Marie Anne Hardy, d’un 
troisième à la veuve Mallet et du quatrième au chemin 
de Ster.

2me. lot. Une PIÈCE DETERRE LABOURABLE de la con
ti nance d environ dix sept perches quarante quatre aunes , 
située au même endroit, joignant du levant à Marie Colson , 
du couchant à Thomas Rcukin, du midi à une ruelle et du 
nord à Noël Tilkin.

S'adresser audit notaire pour connaître les conditions de là 
vente. 14.24

EXTRAIT.

SAMEDI, 12 août 1837, à deux heures de releve'e ;

IL SERA PROCÉDÉ

!) notaire à Liège,Par le ministère de Me______
eu son étude,rue du Pot d’Or,

A LA-VENTE DE QUATRE GRANDS TERRAINS ,
Situés RUE LÀRUELLE ét PLACE ST JEAN, propres b bâ

tir des maisons à équipage et autres.

i" loi.
UN TERRAIN situé rue LARUELLE , <Je 10 mètres de fa

çade sur 3og mètres 04 centimètres de superficie. A ce lot est 
joint une remise,qui peut contenir quatre voitures et une 
Écurie pour six chevaux. Ce lot a aussi une sortie sur la rue 
-de la Casquette.

2e Lot,
UNTERRAIN situé même rue, de 9 mètres de facade sur 

218 mètre 38 centimètres de superficie, propre aussi’à bâtir 
une maison à équipage.

3e Lot,
UNTERRAIN situé même rue, de 6 mètres 28 centimètres 

de façade sur 86 mètres 97 centimètres de superficie.

4é
UN TERRAIN de 6 mètres 28 centimètres de facade sur la 

meme rue et de ,8 piètres 5o centimètres sur la place St Jean 
ayant 55 metres 88 centimètres en superficie. ’
ensu?t(feUX t*erniers lols seront vendus séparément et réunis

Tous ces terrains sont exposés au midi , au centre de la
v.lle pres de la salle de spectacle. Us acqueront un surcroît 
de valeur, par les percees de la place St. Jean et rue de la 
Casquette.

Il sera accorde de grandes facilités pour le payement du 
prix. S adresser pour les conditions à M. le notaire RENOZ 
depositaire des titres et plans. ^ ^

A VENDRE , A BON COMPTE
haÏÏrBELL? C0LT1? e" Pierre de <ai>le, de 8 pieds de
■V« ïoÜLÜtó ? Se7' fVH ch,aPi,aux. «n cordon 
gueur yLERES e" P‘-rreS de ta,ile’ de 2o pieds de lon-

Une^PoRTE EN BARREAU ouvrant en quatre parties, 
n. 54;.eSSer au commencement de la chaussée SbGiiles

PAR EXPLOIT du 29 juillet 1837 , A LA REQUÊTE DE 
L'ETAT BELGE , poursuite et diligence de M. le ministre des 
travaux publics ; attendu qu’il doit être opéré une EMPRISE 
I-D'une maison appartenant à Simon Joseph DISTER , pro
prietaire, domicilié à Ans, située dans la commune d'Ans, 
indiquée et figurée sous le n. 65 a, section B, au plan cadas
tral qui a été depose à l’inspection des intéressés en exécu
tion lue la loi j 2. d un :are 3o centiares, sur une parcelle 
de cotillage,, appartenant audit DISTER, située dans là 
commune d’Ans, indiquée et figurée sous le n. 317 , section 
B, audit plan cadastral; 3. de 18 ares 34 centiares, apparte
nant au meme, située dans la cjijp commune d’Aiis,, indiquée 
et figurée sou-s le n. io38 , section B, audit plan cadastral ; 
4- de neuf ares 81 centiares sur une parcelle de verger, 
appartenant au même, située dans la commune d’Ans, indi
quée et figurée sous le n. Ic38 , section B , audit plan ’cadas
tral; 5. de 25 ares 5o centiares sur une parcelle.de verger , 
appartenant au meme, située dans la commune d’Ans, indi
quée et figurée sous le n» 441 , section B, audit plan cadas
tral; 6. de 24 ares 43 centiares la totalité d’une parcelle de 
cotillage, appartenant au même, située dans la commune 
d’Ans, indiquée et figurée sous le n. 442, section B, audit 
plan cadastral ; attendu que lé requérant n’a pu s’entendre 
avec le propriétaire sur les indemnités qui peuvent être dues 
du chef de ladite emprise; assignation a été donnée audit Si
mon Joseph DISTER ^comparaître lequatorze août prochain, à 
l'audience du tribunal civil de première instance, séant à 
Liège, pourvoir procéder au réglement dès indemnités, et 
ordonner que le requérant sera envoyé en possession des 
propriétés prémentionnées.

Pour extrait conforme,
ÉMONTS , avoué. 1470

EXTRAIT.
T • l-fiVdli 29>illet i837 .A LA REQUÊTE DE
LE1A1 BELGE, poursuite et diligence de M. le Ministre des 
travaux publics ; attendu qu’il doit être opéré UNE EMPRISE 
i° de trois centiares sur une parcelle de cotillage, apparte
nant! Charles HUBIN , propriétaire, domiciliés à Ans, indi
quée et figurée sous le n" [p32, section B, au plan cadastral 
qui a été déposé à l’inspection des intéressés en exécution 
de la loi ; 2° de 2 £ ares8l centiares sur une parcelle de verger, 
appartenant audit Huhin , indiquée et figurée sous le n. io33’ 
section B , audit plan cadastral; 3° île 17 ares 71 centiares 
sur une parcelle de cotiilage, appartenant au même, indiquée 
et figurée sous le n. to34, section B, audit plan cadastral; 
4 d un fournil bâti sur ledit n. lo35, appartenant au même' 
propriétaire; 5rt de six ares 55 centiares sur une parcelle de 
cô'illage , appartenant au même, indiquée et figurée sons le 
n. 3gi , section B, audit plan cadastral ; 6" de cinq ares 4o 
centiares la totalité d une parcelle de jardin , appartenant au 
meme , indiquée et figurée sous le n. 452, section B , audit 
plan cadastral. 7° de 1j ares 80 centiar- s sur une parcelle de 
verger, appartenant au même, indiquée et figurée sous le 
n. 45i , section B, aud.t, plan cadastral ; 8» de trois ares 3q 
centiares snr deuxparcellesde ootill.ige,appartenant™ même 
indiquée et figurée sous les Nus. 3l3 et 3i4, section B, audit 
plan cadastral, lesquels immeubles sont tous situés dans la 
commune d Ans; attendu que le requérant n'a pu s’entendre 
avec le propriétaire sur les indemnités qui peuvent être dues 
du chef de ladite emprise; assignation a été donnée audit 
Lharles HUBIN , à comparaître le i4 août prochain à l’au
dience du tribunal civil d« première instance , séant à Liège, 
pour voir procéder au réglement des indemnités, et ordou* 
nerque le requérant sera envuyé en possession des propriétés 
prémentionnées.

Pour extrait conforme,
EMONTS, avoué. i4%

ÂEMÆ WEMTE

La VENTE DES PROPRIÉTÉS composant la

nanti ©1 lï'jiA'avixyit'Jî »

CONTENANT 5r 3/4 HECTARES ,

Situées le long de la Meuse entre Huy et Liège , à la 
rive droite ; aura lieu aux enchères en une seule séance ,

LE JEUDI 10 AOUT 1837,
A UNE HEURE HE RELEVÉE ,

Pardevant le notaire GUÉNAIR , chez messieurs DESSART 
frères, aubergistes à la Mallieue , commune de HERMALLE- ' 
SOUS-HUY , où l’on pourra , ainsi que chez madame 
GUÉNAIR à Afnay, prendre connaissance des conditions de' 
la vente et obtenir des affiches contenant la désignation et 
le plan des lots: -

Les acquéreurs jouiront de grandes facilités pour le paie- ' 
ment. i3i5

GOUVERNEMENT DE EA PROVINCE DE LIEGE-

LI DÉPUTATION .PERMANENTE.
DU

CONSEIL PROVINCIAL
DE LIÈGE,

Vu les lois des 21 avril i8ioet 2 mai 1837 et l’article 3 de 
’arrêté royal du 22 juiu suivant, lequel est Conçu en ces 
termes :

« Art. 3. Les demandes en concession ou en extension, 
» publiées antérieurement à la promulgation de la loi du 2 
» mai et auxquelles l’art. 13 de cette loi n’est pas applicable, 
» seront publiées et instruites de nouveau , mais seulement 
» en ce qui concerne les propriétaires de la surface,, de la 
» manière indiquée au titre IV , » section irel de la loi du 
« 2r avril' 1810. »

Attendu que les concessionnaires d’Yvoz, ont déclaré per
sister dans la demande en extension de concession de mines 
de houille, formée par eux, le 31 janvier 1834 , laquelle 
demande appartient à la catégorie prévue par l’arrêté royal- 
précité ; J

Arrête : .
Les publications de ladite demande seront renouvelées: 

pendant quatre mois, conformément à la loi du 21 avril 
1810; mais seulement en ce qui concerne les propriétaires de 
la surface. r

Les articles 2 et 3 de l’ordonnance du i5 février 1834 
transcrite ci-après seront de nouveau exécutés et ils res
tent obligatoires à l’égard des autorités communales, char
gées d'assurer lesdites publications.

En séance 'a Liège, le 21 juillet 1837.
Présens : MM. baron Vandensteen , gouverneur-pre’sident 

Delfosse, Boussemart, Scronx, Hubart, Gouvy* 
Lhoneux , et F. N. J. Warzée , greffier. 

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial,

F. N. J. Warzée.

DEMANDE
EN EXTENSION DE CONCESSION DE

MINES DE HOUILLE ,
'GISANTES

SOUS DES TERRAINS DUNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 

DE

* DÉPENDANS DE LA ,«

COMMUNE DE FLEMALLE-HAUTE.

Par pétition enrégistrée an gouvernement de la province 
de Lie’ge, le 3l janvier 1834,. so.us le n° 1419, du ré
pertoire particulier, les concessionnaires de la mine de 
houille d'Yvoz , à Rainet , ont formé une demande en ex
tension de concession de mines de houille, gisantes sous des 
terrains d une étendue superficielle de 17 hectares ig ares 
dépendants de commune de Flémalle-Haute , et dont la 
délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Nord-Ouest, partant de l’angle Ouest de la maison Henri 
Thomas Joseph Piette , en suivant un petit chemin qui se 
r'-nd dans celui dit du Village; suivant ensuite le chemin du 
Village jusqu'au pont Elva établi sur le ruisseau de Foox- 
hon; puis longeant ce ruisseau jusqu'au pont d Awir à la 
grande route ,de Liège à Huy.

Au Sud-Est , prenant alors la grande route de Liège à Huy 
en la continuant jusqu'à la rencontre du chemin de Flémalie’ 
Haute an rivage dïroï,



Au Sud-Ouest, do ce point par une ligne droite longue de 
■ago aunes formant avec le Nord magnétique un angle ver« 
l’Est de deux degrés, se terminant à l'angle Ouest de la mai
son Su sieur fleuri Thomas Joseph Piette, point de de'part.

Le pétitionnaire offre aux proprietaires fonciers quatre 
-vin«f quatre centimes par hectare.

LA DÉPUTATION DES ÉTATS

_ BE LA.

1 eh xncêctmoKj de ea toi du 21 avril j8io ,
■ET DE l’arrêté ROYAL DU t8 SEPTEMBRE l8l8,

ET

d’après la dépêche MINISTÉRIELLE DU II JUILLET 1820; 
AlUtETE :

T» Les bourgmestres de Liège, Hny , Flémalledlaule, Se- 
rafng, Esnèux , Petit Rechaio , Hodunont et Ben , feront 
afficher pendant quatre mois consécutifs, la demande en 
extension de concession ci-dessus analysée ; ils feront aussj 
publier cette demande, chaque dimanche., à l'issue de l’office 
devant la porte de la maison commune et de l église pa
roissiale.

la0 Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4l,ie> mois 
de publical on ; il pourra être pris au bureau des mines de 
l'administration provinciale , plus ample connaissance de la 
demande dont il s'agit.

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois , 
les ■'autorités susnommées nous adresseront les certificats 

-constatant les publications et affiches, ainsi que les oppo 
sitionsqni pourront leur être parvenues.

Le p résent .-aéra insère' dans les journaux de la province et 
expédié? aux bourgmestres prénommés.

Des exemplaires en seront adressés à MM. les gouverneurs 
des provinces du Brabant-Méridional et de Namur, lesquels 
sont respectivement epriés de les faire .publier et afficher a 
Bruxelles et à TVnnur , et de nous transmettre ensuite les cer- 

iSt ficats constatantl'accomplissement de ces formalités.
Eu séance à Liège, le.iS février 1834- 

Présens : MM. baron Vandensteen , gouverneur-président , 
baron de Lamberts , Bellefroid, Bousseiuart, 
Di leeuw, Wnlthéry , de Colard-Trouillet , et 
F. N. J. Warzée , greffier.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial ,

F. N.-J. Warzée. 1446

‘ GOUVERNEMENT DELA PUQVINCE DE LIEGE-

JLA DÉPUTATION- PERMANENTE
' DU

' CONSEIL PROVINCIAL
BS LIÉGS,

Vu les lois des'ai avril 18I0 et 2 mai 1837 , et l’art. 3- de 
l’arrête'reyal du 22 juin suivant, lequel est conçu en ces 
termes :

« Art. 3. Les demaudes en concession ou en extension , 
» publiées antérieurement à la promulgation de ta loi du 2 
» 'mai , et auxquelles l’art. i 3 de cette loi n’est pas applica- 
» *î>le , seront publiées et .instruites de nouveau., mais seule- 
» ment en ce qui concerne les propriétaires de la surface , 
» de la manière indiquée au titre IV, section ire. de la loi 
» du 21 avril 1810.,»-

Attendu que les concessionnaires d’Yvoz ont déclaré per
sister dans la 2° demande en extension de concession de mi
nes de houille , formée par eux le 27 juin i836 , laquelle 
demande appartient à la catégorie prévue par l’art. 3 de l’ar
rêté royal précité ;

Arrête :
Les publications de ladite demande seront renouvelées, 

pendant quatre mois, conformément à la loi du 21 avril 
1810; mais seulement en ce qui concerne les propriétaires 
de la surface.

Les articles 2 et .3 de l’ordonnance du 2 juillet t836, 
seront de nouveau exécutés et ils restent obligatoires à l’égard 
des autorités communales chargées d’assurer lesdites pu
blications.

Enséance à Liège , le 21 juillet 1837.
Présens : MM. baron Vandensteen, gouverneur-président, 

Belfosae, -Seronx , Boussemart, Gonvy , Lho- 
neux , et F. N. J, Warzée, greffier, qui ont 
signé à la minute.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial,

F. N. J. WARZÉE.

es concessionnaires de la mine de houille d'Yvoz , ont 
^ormé une 2e demandé en extension de concession de mines 
de houille, gisantes sous des terrains d'une ëtebdue super
ficielle de gg hectares 38 ares, dépendants de la commune 
de Flémalte-H.iute et dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Sud , partant du pont dAwis, situé sur la grande routé 
de Liège à Namur , en suivant la voie dite du Pont aux 
Rieux, ensuite le chemin du village de Flémalle-Haute jus
qu’à l’angle Nord-Ouest de la maison de H. T. Piette; de ce 
point par une ligne droite longue de 2go mèlres, se termi
nant à la grande route susdite vis à-vis du chemin tendant 
du village au rivage vis-à-vis d’Yvoz , suivant ensuite cette 
grande route vers l’Ouest , sur une longueur de 31-0 mètres 
jusqu’à la rencontre d’une ligne droite tirée de ce point sur 
la jonction du chemin des Oneux avec celui de Beaumont 
à Be fosse.

Au Sud Ouest, par cette ligne droite longue de 700 mètres, 
jusqu'à la jonction discliemins susdits , suivant ensuite vers 
Nord le-cheiniu de Souxhon à Flémalle dit des Oneux sur 
une longueur de 56o mètres jusqu'au banc de grès formant 
la limite Sud-Est de la demande eu extension des concession
naires des Artistes.

Au Nord Ouest, suivant alors le côté Sud dudit banc de 
grès , jusqu’à' la rencontre d’une ligne droite tirée de la jotic- 
tion du chemin de Souxl’on à Flémalle , avec celui de Bentie 
de Mont sur le pont dAwis-existant à la grande roule de 
Liège à Namur.

Au NordeEst, de ce point par ladite ligue droite longue j 
de ri00 mètres, aboutissant au pout dAwis, point de 
départ.

Les‘pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers quatre 
vingt quatre centimes par hectare.

IA DEPUTATION DES ETATS
DE LA

PROVINCE DE LIEGE
EN EXÉCUTION DE LA LOI DU 21 AVRIL 18I0

ET DE-L’ARRÊTÉ ROYAL DU 18 SEPTEMBRE I&.[8;

Arrête : ^
i* Les collèges des bourgmestres et échevins d« Liege , 

Flémalle-Haute, Seraing et Patit-Rechain, feront afficher pen
dant quatre mois consécutifs , la demande en extension de 
concession ci. dessus analysée; ils feront aussi publier cette 
demande chaque dimanche à l’issue de l’office devant la porte 
de la maison commune et de leglike paroissiale.

2° Les oppositions et-les demaudes en concurrence seront 
admises devant nous, jusqu’au dernier jour du 4* mois de 
publication.; il pourra être pris au bureau des mines de I 
l’administra lion provinciale plus ample .connaissance de la 
demande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du 4° mois , les au
torités susnommées uous ,adresseront les certificats consta. 
tant les publicatious et affiches, ainsi que les oppositions qui I 
pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux et expédié aux 
colleges susnommés.

Eu séance à Liège ,1e a juin i836.
Présens ; MM. baron Vandensteen , gouverneur-président , 

baron de Lamberts, Bellefroid, Boussemart, 
Waltbe'ry, Dcleeuw, de Colard-Trouillet, et 
F. N. J. Warzée, greffier. - 

Pour expédition conforme z 
Le greffier provincial,

F. N. J. WARZÉE. i449

iiKâiü
ÏN EXTENSION DE CONCESSION DE

irais lis. S©imLI
SOUS DES TERRAINS DUNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE

99 HECTARES ,38 ARES ,
»ÉPENDANS DE IA

COMMUEE DE.FXÊM ALLE-HAUTE.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 

de Liège , le 27 juin i836 , sous le n° 1439 , du répertoire,

GOUVERNEMENT BE LA PROVINCE DE LIEGE-

LA DÉPUTATION PERMANENTE
DU

CONSEIL PROVINCIAL
DE LIÈGE,

Vu les lois des ai avril 1810 et a mai 1837, et Part. 3 de 
l’arrêté royal du aa juin suivant, lequel est conçu eu ces 
termes : > . 1

« Art.3.1 Les demandes en concession ou en extension, pu
bliées antérieurement‘à la promulgation de la loi du a 
mai, et auxquelles l’art. l3 <lé celte loi n’est pas applicable, 
seront publiées et instruites de nouveau , mais seulement en 
ce qui concerne les propriétaires de la surface,'de la ma
nière indiquée au titre IV, section ire., de là loi du ai 
avril 1810. » ' -
Attendu que MM. de Bare'de Gomogne, Bodart et autres, 

ont déclaré persister dans la demande en concession de mines 
d’alun , fer , zinc, plomb , souffre , manganèse, etc., formée 
par eux le a4 août i836 , laquelle demande appartient à la ca
tégorie prévue par l’art. 3 de l’arrêté royal précité ;

Arrê'e :
Les publications de ladite demande seront renouvelées pen

dant quatre mois , conformément à la loi du 21 avril 1810, 
mais seulement en ce qui concerne les propriétaires de . la 
surface.

Les art. 2 et 3 de l’ordonnance du 27 août i836, seront de 
nouveau execute's et ils restent obligatoires à l’égard des auto
rités communales chargées d’assurer lesdites publications.

En séance, a Liège, le 25 juillet 1837.
Présens: MM. baron Vandensteen, gouvern., Delfosse,Scronx, 

Boussemart , Gouvy, Lhoneux et Warzée, 
• .greffier ‘provincial.
Pour expédition conforme :

Le greffier provincial,
' F. N. J. WARZÉE*

DEMANDE
EN CONCESSION DES

muss wkLws »
FER , ZINC, PLOMB ,

SOUFFRE, MANGANÈSE,
PYRITES OU TERRES PYRITEUSES ,

ET TOUTES ESPÈCES DE

SULFATES A BASE METALLIQUE,
ET TOUS AUTRES MINERAIS,

GISANS
SOUS DES TERRAINS D’UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE DE

1004 HECTARES 80 ARES,

DÉPENDANS DES
COMMUNES DE MARNEFFE, HUCCORGNE

COUTH OIN, OTEPPE,

MOU A ET YINA UlONT.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de 

L.ege, le 24 août i836sous le-n« rf55 du répertoire parti- 
cuber les sieurs Hypobte Guillaume de Bare de Comogne, 
Auguste Bodart, Jean Baptiste Dijon . Jean Joseph R(,-„inSald 
N.unur-Lhoneux, tous les quatre de Huy , la famille de Maxi’

I H? Dr, ;rre(‘ ‘,C P;,r Vale,“i" Parmentier, aussi 
de Hüy IVhclief Fi ançois Joseph Fresart, de Liège, et la veuve 
et les enfans et gendres de feu Pierre François Joseph Gréa- 
son, ces derniers domicilies a Huccorgne, Coutbuin et Was- 
seige, ont demande la concession des mines d’alun , fer, zinc, 
plomb, souffre ; manganese , pyrites ou terres pyriteuses, et 
toutes especes de su fates à base métallique, et tous autres mb 
uerais, gisans sous des terrains d’uue étendue superficielle de 
mille quatre liectares quatre vingt* ares, dépende,.s des com
munes de Alarm fie Huccorgne,,Coutbuin, Oteppe, Moba et 
Vinalmont, et dont la delimitation a été indiquée ainsi qu’fl

. Au Nord, partant du pont de Marueffe et suivant la Bur- 
dmolle jusqu au point où elle.se jette dans la Mehaigne, 
reprenant cette derniere, la suivant jusqu’à la borne dé 
Berlaimont , point de separation des communes de Huccor- 
gne et de Moba; de ce dernier point rencontrant la roche 
de: la\ Mouche, dans la ligne de séparation, des bois de la 
fabrique de legl.se de Moba , de ceux appartenant à M le 
comte de Hamal côtoyant ensuite les propriétés de ce 
dernier juseja a a fond du Roiuz*
.Au NordEst.de ce dernièr point prenant la ligne de

. separation des communes de Moha et Vinalmont co- 

. toyant ensuite les propriétés de la famille Donnai de 
Moha, reprenant de nouveau ladite ligne et la suivant’ius- 
qu a la Mebaigne. ‘
» Au Sud , remontant cette dernière jusqu’au pont de Wé- 
riebet; prenant ensuite le chemin allant à l’église dudit 
Moka, le suivant jusqu’à son intersection avec celui de 
Longprez a Huy, puis suivant ce dernier jusqu'à la chapelle 
St. Jean a Longprez; prenant le chemin allant au moulin

” dudit Longprez et le continuant jusqu’à la chapelle Saint-
» Joseph , a Fera. r

“ Au Nord-Ouest ,de ce-dernier point parune ligne droite 
longue de trois cent quatre-vingt-seize mèlres, se terminan t 
a 1 angle Nord-Ouest du bois de Uerd; suivant ce dernier 
jusqua son angle Nord Est; partant de ce point par une 
ligne droite, longue de mille deux cent soixante douze 
metres, about.ssanl au pout de Marneffe , point de départ. 
Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers UB 

centième de minerai brut qu’ils extraireront.

LA DÉPUTATION DES ÉTATS
DE LA

PROVINCE DË LIÈGE
EN EXÉCUTION DELA LOI DU 21 AVRIL 1810,

ET DE L ARRÊTÉ ROYAL DU 18 SEPTEMBRE l8l8 ET D’APRÈS 
LA DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE Dü II JUILLET 1820; 

Arrête *.
t® Les colleges des bourgmestres et échevins des villes de 

Liege et de Huy et des commîmes de Marneffe , Huccorgne, 
Couthnin, Oteppe, Moha, Vinalmont et Wasseige, feront 
afficher pendant quatre mois consécntifs, la demande en con
cession ci-dessus analysée; ils feront aussi publier cette de
mande, chaque dimanche „à l’issue de [’office, devaut la 
porte Je la maison commune et de’l’église paroissiale.

2. Les oppositions et les liemaudes en concurrence, seront 
admises devant nous , jusqu au dernier jour du quatrième 
mois de publication ; il pourra être pris au buiear Bes mines 
dè 1 administration provinciale, plus ample connaissance de
la demande dont il s’agù. ___ _

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois,' 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches, ainsi que les oppo
sitions qui pourront leur être parvenues.

-Le present sera inséré dans les journaux de la province 
et expédié aux colleges prédésignés.

En,séance à Liège, le,27 août 1836...
Présens : MM. baron Va.mie;nsteen gouverneur,baron de Lam

berts , Boussemart, Walthéry, Deleeuw , de 
Colard-Trouillet et Warzée, greffier des états. 

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial,

F. N. J. WARZÉE. 1454


